
 

 

 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 29 septembre 2022 

 
Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoints : Norbert RIESTER,  

Les Conseillers municipaux : Caroline BAUMERT, Jean-Michel CROMER, Joseph EHRHART 
Élodie HESTIN, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Céline MASTRONARDI, Didier 
METZ, Philippe SCHMITT et Benoît SPITZ. 
 
Absents excusés : Joanne ALBRECHT et Anne DIETRICH 
 
Procuration :  Anne DIETRICH à Norbert RIESTER 

Joanne ALBRECHT à Dominique LEHMANN 
   
Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Mme Caroline BAUMERT, 
comme secrétaire de séance.  
 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 1er août 2022 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

 

Création d’un Conseil Municipal des Jeunes 

Le Conseil municipal approuve la création d’un Conseil Municipal des Jeunes qui a pour objectif 
de permettre aux enfants un apprentissage de la citoyenneté adapté à leur âge qui passe notamment par la 
familiarisation avec les processus démocratiques (le vote, le débat contradictoire, les élections, l’intérêt 
général face aux intérêts particuliers…), mais aussi par une gestion des projets, par les jeunes eux-mêmes, 
accompagnés par des élus adultes. 

Mme Dominique LEHMANN, ainsi que la Commission Jeunesse, seront en charge du CMJ.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

Projet de réfection du pont du Bas-Village 

Deux projets réalisés par ARTELIA, maître d’œuvre, sont soumis au vote du Conseil : un projet de 
réfection avec la création d’un trottoir prévoyant un élargissement 1,40 m pour la création d’un trottoir 
d’un montant de 6 000 € HT en plus et l’autre sans création d’un trottoir donc sans élargissement. 

Il est recueilli 5 voix pour le projet sans trottoir, 3 voix pour le projet avec trottoir et 7 abstentions. 

Le projet proposé par ARTELIA, maître d’œuvre, pour un montant de 110 864,00€ HT sans création de 
trottoir, sans élargissement, est donc retenu.  

Adopté à la majorité des voix 

 

Modification budgétaire 

Suite à l’achat d’ordinateurs portables, l’un pour l’école maternelle (Mme Errard), l’autre pour la mairie 
(ordinateur des adjoints), une modification budgétaire a été prise pour ajuster le Budget Primitif 2022 :  

Dépenses d’investissement : 
Article 2183 : matériel informatique :  + 2 350,00 € 
Article 020 : dépenses imprévues : - 2 350,00 € 

Adopté à l’unanimité 



 

 

Admission en non-valeur 

Le Conseil municipal décide d’admette en non-valeur les produits pour un montant 5,72 €, du titre 255/49 
du 13/10/2020 correspondant à un restant de charges d’un locataire. 

Adopté à l’unanimité 

 

Travaux d’enfouissement du réseau fibre aérien Rosace au Bas-Village 

Le Conseil municipal décide d’accepter la proposition reçue de Rosace pour un montant HT de                    
32 700,50 €. 

Adopté à l’unanimité 

 

Demande subvention de l’AGF pour centre de loisirs 

Le Conseil municipal accorde à l'AGF une subvention de 5,00 euros par enfant par jour au titre de 
participation aux frais de fonctionnement du centre aéré qui a eu lieu du 11 au 29 juillet 2022 à Herbsheim, 
selon la liste des enfants ayant participés.  

Adopté à l’unanimité 

 

Divers : 

Déplacement de bacs à verres :  

Le conseil municipal décide à la majorité de voix (9 voix pour, 2 contre et 4 abstentions) de déplacer au 
Waeldele les bacs à verre ainsi que le conteneur d’habits situés rue de l’Ancienne Scierie.  

 
 

 

 


